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Injustice concernant l'attribution de la prime Ségur
Question écrite n° 13334

Texte de la question

M. Patrick Hetzel appelle l'attention de M. le ministre de la santé et de la prévention sur l'injustice concernant
l'attribution de la prime Ségur aux personnes relevant du service d'aide à domicile (SAAD). Alors que celles-ci
ont assuré une présence permanente auprès de personnes en situation de handicap dès le premier
confinement, elles sont toujours exclues du bénéfice de cette prime. Dans le même temps, des animateurs, qui
pendant les périodes de confinement, étaient seulement en liaison téléphonique ou en visio-conférence ont
bénéficié de cette prime avec effet rétroactif au 1er avril 2022. Il en est de même pour les agents des SAAD
relevant de la fonction territoriale. Alors qu'elles apportent les mêmes services, elles ressentent une injustice par
un différentiel de traitement en fonction de la catégorie de personnels. Aussi, il lui demande les mesures
envisagées afin d'étendre la prime Ségur à ces personnels pour l'instant exclus du dispositif.

Texte de la réponse

Conscient des difficultés rencontrées dans le secteur de l'aide à domicile, le Gouvernement a pris des
engagements forts pour développer l'attractivité des métiers de l'accompagnement et de l'aide à domicile et s'est
doté d'une stratégie globale qui vise à travailler sur l'ensemble des leviers : conditions de travail et
rémunérations, qualité de vie au travail, accès à la formation. Conformément aux engagements suite à la
conférence des métiers, le bénéfice du Ségur a été étendu aux aides à domicile employées par les centres
communaux d'action sociale et relevant de la fonction publique territoriale. Au niveau de la branche de l'aide à
domicile, l'engagement de l'Etat s'est concrétisé par l'agrément de l'avenant 43, permettant des revalorisations
historiques de rémunérations de 15 % en moyenne des salaires des employés du secteur associatif.  Le gain
issu de l'avenant 43 correspond à une revalorisation équivalente moyenne à la prime Ségur. Il convient de noter
que cet avenant a également pour but de rendre les carrières plus dynamiques en redéfinissant le système des
classifications des emplois, afin de valoriser davantage l'acquisition de compétences et permettre un meilleur
accès à la formation professionnelle.  Par la suite, l'Etat a également agréé les avenants 51, 52 et 61 permettant
la revalorisation de la valeur du point. Enfin, de nouvelles mesures devraient être mises en place pour faciliter
les conditions de travail des aides à domicile dans le cadre de la proposition de loi portant mesures pour bâtir
une société du bien vieillir en France : déploiement d'une carte professionnelle, création d'un fonds de soutien à
la mobilité des aides à domicile à hauteur de 100 millions d'euros par an.
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